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32 - LOGIMANCHE - LES JARDINS DE L'AGORA
OCTROI DE L'AIDE À LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS

EN ACCESSION SOCIALE À LA PROPRIÉTÉ (PSLA)

Dans le cadre de la ZAC Agora (chambre 8), LOGIMANCHE développe un programme de construction de
20 logements en accession sociale à la propriété (PLSA).
 
Par délibération N°2022_212 du 28 septembre 2022, le conseil municipal a décidé d’accorder une aide
spécifique aux opérations de construction de logements sociaux, en complément de l’aide attribuée par la
communauté d’agglomération Le Cotentin dans le cadre de la délibération 2022_062 en date du 28 juin
2022.
 
La construction de logements en accession sociale à la propriété (PSLA) est aidée par la ville à hauteur de
7 000 € par logement. 
 
Le  Programme Local  de  l’Habitat  élaboré  et  mis  en  œuvre  par  la  communauté  d’agglomération  Le
Cotentin a comme première orientation de répondre à l’ensemble des besoins et de fluidifier les parcours
résidentiels  pour les habitants, notamment en favorisant une offre de logement abordable.  Dans cet
objectif, le prêt social location-accession (PSLA) est un dispositif d’accession à la propriété qui s’adresse à
des ménages sous plafonds de ressources selon un mécanisme de location-accession (acquisition du
logement, sans apport personnel, avec un statut de locataires).
 
La construction des 20 logements PSLA du programme Les Jardins de l’Agora rentre donc dans ce cadre
et à ce titre peut prétendre à une aide de la ville de 140 000 € correspondant au montant forfaitaire de
7 000 € prévu. 
 
Les permis de construire « PC 050 129 23 0 0001 », « PC 050 129 23 0 0002 », « PC 050 129 23 0
0003 » et « PC 050 129 23 0 0004 », respectivement pour la construction de 6, 5, 4 et 5 logements ont
été  délivrés  à  LOGIMANCHE  le  25  mai  2023  (arrêtés  n°AR_2023_0431_CC_URBA,
n°AR_2023_0432_CC_URBA, n°AR_2023_0433_CC_URBA, n°AR_2023_0434_CC_URBA).
 
Il est donc proposé d’accorder une aide de 140 000 € à LOGIMANCHE pour ce programme. 
 
Le conseil municipal est invité à :

• accorder  à  LOGIMANCHE une aide de 7 000 € par  logement PSLA soit  un montant  total  de
140 000 €,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de financement et ses
éventuels avenants qui fixeront les modalités de paiement et de réservation,

• imputer la dépense au compte 204182 552 204, ligne de crédit 68148,



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h23 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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